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DELEGATIONS DE SIGNATURE 

Arrêté préfectoral n° 2003.306 du 25 février 2003 portant délégation de signature à Mme 
Françoise DELAUX, Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales 
 
ARTICLE 1er - Délégation de signature est donnée à Madame Françoise DELAUX, 
Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, à l'effet de signer toutes 
décisions dans les matières ci-après, à l'exception des correspondances destinées aux 
administrations centrales, sauf dispositions contraires décrites ci-après, des 
correspondances destinées aux parlementaires, au Président du Conseil Général : 
 
Numéro 
de code 

Nature du pouvoir Référence 

 l°) AIDE ET LÉGISLATION SOCIALES 
RELEVANT DE LA COMPÉTENCE DE L’ÉTAT 

 

B 101 Propositions aux commissions d'admission à l'aide sociale. 
 

Art. L.131-1 du Code de 
l'Action Sociale et des 
Familles (CASF) 

 Admission aux prestations légales d’aide sociale, à 
l’exception du 1er alinéa (aide médicale Etat) qui a fait 
l’objet, d’une délégation à la CPAM en date du 6 juin 
2001. 

Art. L.131-2 du CASF 

 Admission à l'aide sociale en matière d'hébergement et 
d'accueil des solliciteurs d'asile. 

Art. L.111-3.1 du CASF. 
 

 Décisions concernant la perception des revenus des 
personnes placées en établissement au titre de l'aide 
sociale. 

Art. L.132-4, L.132-7  
L.132-8, L.132-10 du 
CASF. 

 Inscriptions hypothécaires et validations. Art. L.132-9 du CASF   
 Contrôle de l'application des lois et règlements relatifs à 

l’aide sociale. 
Art. L .133-1 du CASF 

 Recours devant la commission départementale ou la 
commission centrale d'aide sociale. 

Art. L.134-4 du CASF 

 Désignation des médecins experts auprès des Commissions 
d'Aide Sociale.  

Art. L. 134-7 du CASF 

B 102 Exercice de la tutelle des pupilles de l'Etat.  Art L. 224-1, L. 225-1 du 
CASF - Décret n° 85-937 du 
23 août 1985 modifié  

B 103 Instruction et transmission au Ministre chargé de l'Action 
Sociale des demandes d'aide médicale des étrangers ne 
résidant pas en France, mais présents sur le territoire et 
dont l'état de santé le justifie. 

Art. L.251-1, L.252-1 du 
CASF. 

B 104 Attribution de l'allocation du revenu minimum d'insertion, 
renouvellement, suspension, à l’exception des décisions 
qui relèvent de la délégation de compétence accordée à la 
CAF par arrêté préfectoral du 2 mai 2000. 

Art. L.262-19, L.262-20, 
L.262-21, L.262-23 à L.262-
25 et L.262-27 et 28  du 
CASF.   

 Accord de dispense de recours aux créances d'aliments, 
aux prestations compensatoires et aux pensions 
alimentaires pour l'octroi du revenu minimum d'insertion. 

Art. L.262-35 du CASF. 
 

 Récupération des indus et remise ou réduction de la 
créance en matière de RMI, à l’exception des indus visés 
dans l’arrêté de délégation de compétence accordé à la 

Art. L.262-41, L.262-43 du 
CASF. 
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dans l’arrêté de délégation de compétence accordé à la 
CAF. 

 Décision de mandatement du RMI à un organisme agréé. Art. L.262-44 du CASF. 
B 105 Notification des décisions du fonds d'aide aux jeunes en 

difficulté. 
Art. L. 263-15 du CASF.  
Décret n° 93-671 du 27 mars 
1993.  

B 106 Attribution, révision ou suppression : 
- de l'allocation simple à domicile  
- de l'allocation différentielle aux adultes handicapés. 

Art. L.121-7 du CASF 

B 107 - Délivrance de la Carte d'Invalidité. 
- Attribution de la carte "station debout pénible". 
- Délivrance du macaron G.I.C. 

Art. L. 241-3 , 
L. 241-3.1, 
L .241-3.2  du CASF 

 2°-SANTE ENVIRONNEMENTALE  
B 201  Notification et ampliation des arrêtés de déclarations 

d’insalubrité ou d’autorisation de dérivation et 
d’utilisation de l’eau à des fins alimentaires. 

Art. L.1331-23 et L.1331-
28.1 du CSP. Art. L.1321-1 
à L.1321-9 du CSP. 

B 202 Recommandations et prescriptions dans le champ de 
la santé environnementale : 
-En matière de qualité des eaux destinées à la 
consommation humaine et protection de la ressource 
en eau potable. 
-En matière  de risques sanitaires liés aux logements  
(salubrité, saturnisme, amiante). 
-En matière d’eaux  minérales. 
 
-En matière d’eaux de loisirs. 
 
-En matière de bruit 
 
 
 
 
 
-En matière de qualité de l’air à l’intérieur des locaux. 
 
-En matière d’établissement thermal. 

 
 
Art. L.1321-1 à L.1321-9 
du CSP. 
 
Art. L.1331-23 et L.1331-
28.1 du CSP. 
Art. L.1322-1 à L.1322-13 
du CSP. 
Art .L.1332-1 à 1332-4 du 
C.S.P. 
Loi n° 92.14144 du 31 
décembre 1992. 
Décrets n° 95.408 du 18 
avril 1995, n° 98.858 du  
22.09.1998 et n° 98.1143 
du 15 décembre 1998. 
Décret n° 2220 du 30 
janvier 2002. 
Décret n° 46-1834 du 20-
08-1946 complété par 
décret 56-284 du 9 mars 
1956. 

B 203 Eaux souterraines (à l’exclusion des questions 
touchant aux relations avec les autorités helvétiques) 
: 
a) police et conservation des eaux 
b) prélèvement et rejets 
c) ouvrages, travaux 
d), récépissés, prescription relatives à la 
nomenclature, à l’exclusion des arrêtés d’ouverture 
d’enquêtes publiques et des arrêtés d’autorisation. 

 Loi sur l’eau du 3.01.1992 
et décrets d’application 
93.742 (titre II ) et n° 
93.743 du 29.03.1993. 

B 204 Secrétariat du Conseil Départemental d’Hygiène : 
 Convocations et ampliations des décisions. 

Décret n° 88-5734 du 
5.05.1988 . 

 3°)PROFESSIONS MÉDICALES ET PARA-
MÉDICALES 
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MÉDICALES 
B 301  Agrément et installations radiologiques. Décret 2002-460 du 4 avril 

2002. 
B 302 Laboratoires d’analyse de biologie médicale :  

 - Autorisation d’ouverture, modification et retrait 
d’autorisation. 

Art. L.6211-2, L.6211-3 et 
L.6211-9 du CSP. 

 - Liste annuelle des laboratoires en exercice. Décret n° 76.1004 du 
4.11.1976 modifié. 

 - Autorisation de remplacement  de directeurs de 
laboratoires. 

idem 

 Activités de laboratoire des établissements de 
transfusion sanguine. 

Art. L.1223-1 et L.6211-8 
du CSP. 

B 303 Transports sanitaires terrestres :  
 - Annexes à l’arrêté d’agrément des entreprises de 

transport sanitaire terrestre décrivant le personnel 
autorisé et les véhicules déclarés conformes au 
normes d’utilisation. 
- Service de garde trimestriel. 

Art. L.6312-4 du CSP. 
Décret n° 87-965 du 
30.11.1987. 

B 304 Pharmacies :  
 - Arrêtés portant enregistrement des déclarations 

d’exploitation d’officines. 
Art. L.5125-16 du CSP. 

 - Arrêtés portant autorisation de gérance d’officine 
après    décès du titulaire. 

Art. L.5125-21 du CSP. 

B 305 Instituts de formation en soins infirmiers et écoles 
d’aide soignants : 
IFSIS : 
 composition des Conseils Techniques 

 
Arrêté du 19.01.1988 
modifié par arrêté du 
30.03.1992 

 Ecoles d’aides-soignants : 
- composition des conseils techniques, 
- composition du Jury de concours d’entrée dans les 
écoles   d’aide-soignants, 
- composition du jury pour l’obtention du diplôme 
professionnel d’aide-soignant, 
- diplôme professionnel d’aide-soignant 

Décret n° 94.626 du 22 
juillet 1994 et arrêté du 
22.07.1994. 

B306 Enregistrement des diplômes médicaux, para 
médicaux et sociaux : 

 

 - Enregistrement des diplômes médicaux, para-
médicaux et sociaux. 

Art. L. 4113-1,  
L.4321-10, L.4333-1, 
L.4352-1, L. 4362-1, 
L.4361-2 du CSP. 

 - Délivrance des cartes professionnelles para-
médicales. 

Art. L.4311-23 du CSP. 

 - Liste annuelle des médecins , chirurgiens-dentistes 
et sage- femmes. 

Art. L.4113-2 du CSP. 

 - Liste annuelle des infirmiers. Art .L.4311-15 du CSP. 
 - Refus d’inscription sur la liste des infirmiers. Art. L.4311-16 du CSP. 

 - Liste annuelle des masseurs-kinésithérapeutes et 
pédicures-podologues. 

Art. L 4321-11 du CSP. 

 Sociétés civiles et professionnelles (infirmiers et 
kinési-thérapeutes ) :autorisations d’exercice et 
enregistrement. 

Décrets n° 79-949 du 
9.11.1979 et n° 81-509 du 
12.05 .1981. 
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enregistrement. 12.05 .1981. 
 - Liste annuelle des ergothérapeutes et 

psychomotriciens. 
Art. L.4333-1 du CSP. 

 - Liste annuelle des manipulateurs 
d’électroradiologie      médicale.  

Art. L.4352-1 du CSP. 

 - Liste des opticiens-lunetiers. Art. L.4362-1 du CSP. 
 - Liste annuelle des audioprothésistes. Art. L.4361-2 du CSP. 

B 307 
 

Autorisations de remplacement des infirmiers 
libéraux. 

Art. L.4311-15 du CSP. 
Décret n°93-221 du 16 
février 1993. 

B 308 Autorisations d’exercice : 
-de la médecine à titre de remplaçant ou comme 
adjoint à un médecin, 
-de l’art dentaire à titre de remplaçant ou comme adjoint à 
un chirurgien dentiste. 

 
Art. L.4131-2 du CSP.  
Art. L.4141-4 du CSP. 

 4°) ETABLISSEMENTS ET SERVICES 
SANITAIRES ,  SOCIAUX ET MEDICO-SOCIAUX 

 

B 401 Etablissements et services sociaux et médico-sociaux 
créés et gérés par des personnes morales de droit 
public, des personnes physiques ou des personnes 
morales de droit public, des personnes physiques ou 
des personnes morales de droit privé : mise en œuvre 
des règles de procédure énoncées par la loi n° 2002-2 
du 2 janvier 2002 codifiée dans le code de l’action 
sociale et des familles : 

- mise en place des schémas départementaux 
 

- coordination des interventions 
- évaluation des établissements et services 
- autorisations et habilitation 

 
 

- contrats ou conventions pluriannuels 
- contrôle des établissements et services 

 

 
 
 
 
 
 
 
Art. L.312-4 et  L312-5 du 
CASF 
Art. L.312-6 du CASF 
Art.L.312-8 du CASF 
Art. L.313-1 à L313-9 du 
CASF 
Art. L.315-5 , 
Art.L.313-11 , 313-12  
Art. L.313-13 à L313-19 , 
L.315-6 du CASF 

B 402 Mise en œuvre des procédures de non opposabilité 
des décisions budgétaires et financières des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux 
publics et privés financés grâce à une participation de 
l’Etat ou des organismes de sécurité sociale, sous 
réserve de l’information du Préfet par le directeur 
départemental des affaires sanitaires et sociales 
lorsqu’il y a menace de déséquilibre 

- répartition de la dotation départementale 
- procédure budgétaire et financière 

 
- instruction des recours portés devant le 

tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale 

 
 
 
 
 
 
 
Art. L.314-3 du CASF 
Art. L.314-5 à L314-9 
L.343-2 du CASF 
Art. L.351-1 du CASF 

B 403 Contrôle de légalité des établissements publics 
sanitaires et sociaux, y compris les établissements non 
autonomes crées par les collectivités locales et gérés 

Art.16-2ème  alinéa de la 
loi  du 2.03 .1982 
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autonomes crées par les collectivités locales et gérés 
par leurs établissements publics 

Art.15 de la loi du 
6.01.1986. 

B 404  Commissions paritaires départementales et locales et 
organisation des concours pour le personnel relevant 
du titre IV du statut général des fonctionnaires de 
l’Etat et des Collectivités Territoriales 

Loi n° 86.33 du 9.01.1986 
portant dispositions  
statutaires relatives à la 
Fonction Publique 
hospitalière. Arrêté du 15 
02 1982. 

B 405 Praticiens hospitaliers :  
  - Approbation des contrats d’activité libérale des 

praticiens hospitaliers temps plein . 
Art. L.6154-4  et Art. 
L.6154-6 du CSP. 

 - Avancement d’échelon des  praticiens hospitaliers 
temps plein et temps partiel. 

Décrets n° 84-131 du 
24.02.1984 (art.26et 27) et 
n° 85-384 du 29-03.1985 
modifiés par les décrets 
99-563 et 2000-503. 

 - Arrêté de nomination des praticiens hospitaliers à 
titre provisoire. 
- Arrêté de désignation des médecins suppléants. 

Idem. 
 
Idem. 

B 406 Cadres hospitaliers : 
- Autorisation de congés des cadres hospitaliers 
nommés dans les établissements sanitaires, sociaux et 
médico sociaux 

 

 - Entretien d’évaluation et établissements de la 
notation des cadres hospitaliers nommés dans les 
établissements sanitaires et les établissements et 
services sociaux publics. 

Décret 94-617 du 21 juillet 
1994. 

B 407 Agréments : 
- Instruction pour l’agrément des organismes 
habilités à pratiquer l’interruption volontaire de 
grossesse. 
- Instruction pour l’agrément des établissements de 
santé    recevant des femmes enceintes. 

 
Art. L.2212-4 du CSP  
 
Art. L.2322-1 du CSP  

 5°) ADMINISTRATION GÉNÉRALE  
B 501  Décisions individuelles concernant les personnels de 

catégorie A, B, C et D rémunérés sur les crédits de 
l’Etat 

Décrets n° 92.737 et n° 
92.738 du 27 juillet 1992 
Arrêté du 27.07.1992 

 
ARTICLE 2 - En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Françoise DELAUX, 
Directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, délégation de signature est 
donnée à : 
- Madame Maryse TRUEL COMBE, Directeur adjoint des affaires sanitaires et sociales, 

pour toutes les décisions visées par le présent arrêté . 
- Madame Pascale ROY, Monsieur Jean-Rolland  FONTANA et Monsieur Jean-Marc 

KOZUBSKI, Inspecteurs principaux de l’action sanitaire et sociale, pour toutes les 
décisions visées par le présent arrêté. 

- Monsieur le Docteur Didier MATHIS et Mesdames les Docteurs Geneviève 
DENNETIERE  et Dominique LEGRAND,  Médecins Inspecteurs de Santé Publique, 
pour les décisions visées aux paragraphes B 301 à B 308 et B 407. 
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- Monsieur  Bernard MERCIER, Ingénieur sanitaire, pour les décisions visées aux 
paragraphes B 201 à B 204.. 

- Monsieur Gaston BLIN, Inspecteur de l’action sanitaire et  sociale, pour les décisions 
visées aux paragraphes  B 301 à B 307. 

- Madame Véronique SALFATI, Inspecteur de l’Action sanitaire et sociale, pour les 
décisions visées aux paragraphes B 107 - B 401 – B 402 – B 403 – B 404 –B 406. 

- Monsieur Raymond BORDIN et Madame Béatrice CHAILLOL, Inspecteurs de 
l’action sanitaire et sociale pour les décisions visées aux paragraphes B 401 à B 406. 

- Madame Josiane CAVALLI, Madame Catherine MAURIZE, Madame Sandrine 
BONMARIN, Inspecteurs de l’action sanitaire et sociale, Madame  Marie-Magdeleine 
MEILHAC, Conseillère technique en travail social,  pour les décisions visées aux 
paragraphes B 101 à B 106 . 

 
ARTICLE 3 – Délégation de signature est donnée aux Secrétaire et Secrétaire adjoint de 
la COTOREP dans les conditions suivantes : 
- Madame Marie-Claude DAMBRINE, Contrôleur du travail, Secrétaire, est habilitée à 

signer les procès-verbaux des réunions et les notifications de décisions – 
reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé, orientations professionnelles, 
abattements de salaire, primes de reclassement, emplois de la fonction publique, 

 
- Madame Josette QUINTIN, Secrétaire administratif, Secrétaire adjointe, est habilitée à 

signer les notifications de décisions – allocations adultes handicapés, cartes 
d’invalidité, carte station debout pénible, macaron G.I.C., allocations compensatrices 
pour tierce personne, allocations de frais professionnels, placements en 
établissements spécialisés, allocations assurance vieillesse, 

 
ARTICLE 4 – Délégation de signature est donnée à Mme MILTGEN, Professeur des 
Ecoles de l’Education Nationale, Secrétaire de la Commission Départementale de 
l’Education Spéciale, à l’effet de signer les notifications de décisions de la Commission 
prévues au chapitre 1er de la loi n° 75.534 du 30 juin 1975 modifiée, d’orientation en 
faveur des personnes handicapées, à l’exception des documents : cartes d’invalidité, 
cartes « Station Debout Pénible » et cartes européennes de stationnement. 
 
ARTICLE 5 - Toutes dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 
 
ARTICLE  6-  M. le Secrétaire Général de la Préfecture, 

Mme le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Le Préfet, 
Jean-François CARENCO. 

Arrêté préfectoral n° 2003.307 du 25 févrie r 2003 portant délégation de signature à Mme le 
Directeur Départemental des Services Vétérinaires 
 
ARTICLE 1er .- Délégation est donnée à Mme Jacqueline DUNCAT, Inspecteur en Chef de la 
santé publique vétérinaire, Directeur Départemental des Services Vétérinaires de la Haute-Savoie, 
à l'effet de signer les décisions et les documents relevant de ses attributions dans les domaines 
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d'activité énumérés ci-après, à l'exception des correspondances avec les administrations centrales, 
les parlementaires et le Président du Conseil Général : 
 
ADMINISTRATION GENERALE : 

- l’octroi de congés et autorisations d’absence des personnels dans le cadre des instructions 
ministérielles en vigueur, et plus généralement, la gestion du personnel dont les 
changements d’affectation n’entraînent pas de changement de résidence administrative, 

- la fixation du règlement intérieur d’aménagement local temps de travail et de 
l’organisation, 

- le recrutement des personnels temporaires vacataires dans la limite des crédits délégués à 
cet effet, 

- la commande des matériels, fournitures, véhicules et prestations, 
- la signature des marchés, ordres de service et toutes pièces contractuelles relatives aux 

travaux d’aménagement et d’entretien des biens immobiliers, 
- le commissionnement des agents des services vétérinaires ; 

 
DECISIONS INDIVIDUELLES PREVUES PAR : 
a) en ce qui concerne l’hygiène et la sécurité sanitaire des aliments, et notamment l’inspection 
sanitaire et qualitative des animaux vivants et des denrées animales ou d’origine animale  : 

- l’article L.221.13 du code rural relatif à la qualification de vétérinaire officiel, 
- l’article L.233.1 du code rural et l’article L. 218.3 du code de la consommation relatif à la 

fermeture d’établissement ou l’arrêt de certaines activités, 
- l’article L.233.2 du code rural relatif à l’agrément sanitaire et ses arrêtés d’application, 
- l’arrêté du 3 mai 1957 relatif à la livraison à l’état cru, pour la nourriture des animaux, de 

certaines viandes saisies dans les abattoirs publics, modifié et complété par l’arrêté du 25 
septembre 1962 relatif à la livraison à l’état cru, pour la nourriture des animaux, des abats 
saisis dans les abattoirs, 

- les arrêtés pris en application de l’article 3 du décret n° 71.636 du 21 juillet 1971 pris pour 
l’application des articles 258, 259 et 262 du code rural et relatif à l’inspection sanitaire et 
qualitative des animaux vivants et des denrées animales ou d’origine animale et fixant les 
normes sanitaires auxquelles doivent satisfaire des denrées animales ou d’origine animale 
pour être reconnues propres à la consommation humaine, 

- l’arrêté du 20 juillet 1998 modifié fixant les conditions techniques et hygiéniques 
applicables au transport des aliments, 

- les décrets n° 63.301 du 19 mars 1963 relatif à la prophylaxie de la tuberculose bovine et 
n° 65.140 du 12 février 1965 fixant les conditions d’attribution de la patente vétérinaire et 
médicale prévue par l’article 12 du décret n° 63.301 du 19 mars 1963 relatif à la 
prophylaxie de la tuberculose bovine ; 

b) en ce qui concerne la santé et l’alimentation animale  : 
- les décrets et les arrêtés ministériels pris en application des articles L.221.1, L.221.2, 

L.224.1 ou L. 225.1 du code rural fixant les mesures applicables aux maladies animales, 
- les article L.223.6 à L.223.8 du code rural sur les mesures en cas de maladies réputées 

contagieuses, 
- l’article L.233.3 du code rural concernant l’agrément des négociants et centre de 

rassemblement, 
- l’arrêté ministériel du 30 mars 2001 modifié fixant les modalités de l’estimation des 

animaux abattus sur ordre de l’administration, 
- la réglementation concernant  le contrôle sanitaire des reproducteurs, des centres 

d’insémination artificielle ou de transplantation embryonnaire et de la monte publique, 
- l’arrêté ministériel du 11 août 1980 concernant l’organisation de la lutte contre les 

maladies réputées contagieuses des abeilles, 
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- l’arrêté ministériel du 22 mars 1985 relatif à la prévention de certaines maladies réputées 
contagieuses des animaux en ce qui concerne l’alimentation animale, 

- les décrets n° 90.1032 et 90.1033 du 19 novembre 1990 relatifs au mandat sanitaire 
institué par les articles L.221.11, L.221.12 et L.221.13 du code rural et l’article L.241.1 du 
code rural relatif au contrôle de l’exercice du mandat sanitaire et la profession vétérinaire, 

- l’article L.224.3 du code rural et l’ordonnance n° 59.63 du 6 janvier 1959, pour 
l’exécution des mesures de prophylaxie d’office et des mesures de lutte contre les 
maladies réputées contagieuses (réquisition de service) ; 

c) en ce qui concerne la traçabilité des animaux et des pr oduits animaux : 
- le décret n° 91.823 du 28 novembre 1991 relatif à l’identification des carnivores 

domestiques ; 
d) en ce qui concerne le bien-être et la protection des animaux : 

- les décrets et arrêtés ministériels pris en application des articles L.214.3, L.214.6, 
L.214.22 et L.214.24 du code rural, 

- l’article L.214.7 du code rural et le décret n° 91.823 du 28 août 1991 relatif à 
l’identification des chiens, des chats et autres carnivores domestiques et à la tenue des 
locaux où se pratiquent de façon habituelle l’élevage en vue de la vente, la 
commercialisation, le toilettage, le transit ou la garde de ces animaux, pris pour 
l’application des articles 276, 276.2 et 276.3 du code rural, en ce qui concerne la cession 
des animaux, 

- le décret n° 97.903 du 1er octobre 1997 pour exécution de mesures d’urgence pour abréger 
la souffrance d’animaux (réquisition de service) ; 

e) en ce qui concerne la protection de la faune sauvage captive : 
- l’article L.412.1 du code de l’environnement relatif aux activités à autorisation, 
- l’article L.413.2 du code de l’environnement relatif au certificat de capacité dans les 

établissements détenant des animaux d’espèces non domestiques, 
- l’article L.413.3 du code de l’environnement et les articles R.213.4 et R.213.5 du code 

rural concernant la détention d’animaux d’espèces non domestiques et leurs arrêté 
d’application ; 

f) en ce qui concerne l’exercice de la médecine vétérinaire, la fabrication, la distribution et 
l’utilisation du médicament vétérinaire : 

- les articles L.5143.3 et L.5143.50 bis du code de la santé publique sur la fabrication 
aliments médicamenteux à la ferme ; 

g) en ce qui concerne la maîtrise des résidus et des contaminations dans les animaux et les 
aliments : 

- l’article L.232.2 du code rural et les articles L.218.4 et L.218.5 du code de la 
consommation relatifs au rappel ou à la consignation d’animaux, produits animaux ou 
produits d’origine animale présentant ou susceptibles de présenter un danger pour la santé 
publique ; 

h) en ce qui concerne les conditions sanitaires d’élimination des cadavres d’animaux et des 
déchets d’origine animale  : 

- les articles L.226.2, L.226.3, L 226.8 et L.226.9, et 269.1 du code rural, ainsi que les 
autorisations et retraits d’autorisation de détention de matériels à risques spécifiés, 
délivrés en application de dispositions ministérielles ; 

i) en ce qui concerne l’inspection d’installations classées pour la protection de l’environnement, 
exerçant des activités agricoles et agro-alimentaires : 

- le livre V du titre 1er du code de l’environnement, à l’exception des décisions 
d’autorisation ou de suspension d’installations classées, ainsi que toutes les décisions ou 
actes nécessaires à la mise en œuvre de l’enquête publique ; 

j) en ce qui concerne le contrôle des échanges intra-communautaires et avec les pays tiers des 
animaux et des aliments et la certification de leur qualité sanitaire : 
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- les articles L.236.1, L.236.2, L.236.8 du code rural et leurs arrêtés d’application sur 
l’agrément des opérateurs et de leurs installations. 

La présente délégation de signature attribuée à Mme Jacqueline DUNCAT s’étend aux décisions 
individuelles négatives ou de refus relevant des ses attributions dans les matières citées ci-dessus. 
 
ARTICLE 2  - En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Jacqueline DUNCAT, les 
délégations de signature qui lui sont conférées par l’article 1er du présent arrêté seront exercées, 
par Mmes Anne COSTAZ, Christine CHARRON, Sophie STRUGAR et Marie -Paule 
SUCHOVSKY et M. Pierre QUERE, Inspecteurs de la Santé Publique Vétérinaire. 
 
ARTICLE 3 – L’arrêté préfectoral n° 2002.2025 du 2 septembre 2002 donnant délégation de 
signature à Mme Jacqueline DUNCAT, Directeur Départemental des Services Vétérinaires de la 
Haute-Savoie, est abrogé. 
 
ARTICLE 4 –  M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Haute-Savoie et Mme le Directeur 
Départemental des Services Vétérinaires de la Haute-Savoie, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de 
la Préfecture. 

Le Préfet, 
Jean-François CARENCO. 

 

Arrêté préfectoral n° 2003.348 du 5 mars 2003 portant délégation de signature à M. le Sous -
Préfet de Bonneville  
 
 
ARTICLE 1er. - Délégation de signature est donnée à M. Georges AMBROISE, Sous-Préfet de 
BONNEVILLE, dans les matières suivantes : 
 
A - POLICE GÉNÉRALE 
1 - Octroi du concours de la force publique pour l'exécution des jugements d'expulsion 
immobilière et locative; instruction des dossiers de demandes de réparation des dommages causés 
par le refus de prêter le concours de la force publique pour l'exécution des jugements d'expulsion 
immobilière et locative ; signature des arrêtés d’indemnisation ; 
2 - Réquisition du concours de la Gendarmerie ou d'un corps militaire, notamment pour 
l'exécution des travaux urgents de sauvetage ou de secours ; 
3 - Autorisations relatives à la police de la voie publique, des cafés, des débits de boissons, bals,  
spectacles et autres lieux publics excédant la compétence des autorités municipales ; 
4 - Octroi des dérogations aux heures de fermeture des débits de boissons ; 
5 - Arrêtés prononçant la fermeture administrative des débits de boissons situés sur le territoire de 
l'arrondissement pour une durée n'excédant pas trois mois ; 
6 – Arrêtés prononçant la fermeture administrative des établissements et lieux ouverts au public 
situés sur le territoire de l'arrondissement en cas d'infractions à la législation sur les stupéfiants, 
pour une durée n'excédant pas trois mois ; 

7 – Autorisations d'usage sur la voie publique d'amplificateurs sonores fixes ou mobiles, 
d'installation de dispositifs d'alarmes sonores audibles de la voie publique, d'organisation des 
quêtes, d'organisation de courses pédestres, cyclistes, hippiques, et des manifestations aériennes se 
déroulant sur le territoire de l'arrondissement et ne déborda nt pas sur un autre département ou sur 
un autre arrondissement ; 
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8 - Délivrance et renouvellement des autorisations de détention d'armes de 1ère et 4ème 
catégories: 

- aux associations de tir sportif et à leurs membres, 
- à titre de défense. 

9 - Délivrance des récépissés pour autorisation de détention d'armes de 5ème et 7ème catégories 
prévue par le décret n° 95-689 du 6 mai 1995 ; 
10 - Délivrance des permis de chasser et des permis de chasser accompagné ; 
11 - Nomination et retrait d'agrément des gardes particuliers ; 
12 - Demande de renforts de police ; 
13 - Avertissements aux conducteurs de véhicules, suspensions provisoires de permis de conduire, 
interdictions de délivrance de permis en cas d'infraction visée à l'article 14 du Code de la Route  
(application des articles L 18 et L 18-1 dudit Code),  limitations de durée de validité, restrictions 
de validité, changements de catégorie de permis, suspensions et annulations de permis en cas 
d'inaptitude médicalement constatée (article R 128 du Code de la Route), interdictions de 
conduire en France pour les étrangers ; 
14 - Désignation des membres de la commission de suspension de permis de conduire de 
l'arrondissement dans les conditions prévues par le décret n°  75-659 du 27 décembre 1975 ; 
15 - Agrément des auto-écoles ; 
16 - Déclaration d'hébergement collectif ; 
17 - Autorisation d'organiser des loteries ; 
18 - Délivrance et renouvellement des cartes de VRP ; 
19 - Délivrance et renouvellement des cartes médicales et cartes vertes des chauffeurs de taxi, 
ambula nces et voitures de petite remise ; 
20 - Délivrance aux étrangers des visas sortie -retour ; 
21 - Substitution aux maires dans les cas prévus aux articles L 2122-34 et L 2215-1 du Code des 
Général des Collectivités Territoriales ; 
22 - Décision, lorsque pour une cause quelconque, à l'occasion d'un transport, l'acheminement des 
animaux est interrompu ou retardé, de prendre les mesures nécessaires pour que toute souffrance 
soit épargnée aux animaux ou qu'elle soit réduite au minimum et d'ordonner après accord du 
propriétaire ou de son mandataire, l'abattage des animaux dans les cas où des soins appropriés ne 
pourraient leur être utilement donnés ; 
23 - Délivrance des cartes grises et des attestations de non-gage ; 
24 - Délivrance des autorisations pour toutes les liquidations et ventes au déballage des surfaces 
supérieures à 300 m2. 
25 – Convocations des membres de la Commission d’Arrondissement de BONNEVILLE pour la 
sécurité et l’accessibilité, les procès-verbaux de visites de sécurité ; 
26 – Délivrance des passeports ; 
27 – Les oppositions à la sortie du territoire pour les mineurs, 
28 – Décisions ordonnant la remise immédiate des armes par des personnes dont le comportement 
ou l’état de santé présente un danger grave et immédiat pour elle-même ou pour autrui ; 
29 – Récépissés des déclarations relatives aux rassemblements festifs à caractère musical et les 
refus d’autorisation, pour les manifestations situées dans le ressort de l’arrondissement de 
Bonneville. 
30 - A l'occasion des permanences, pour signer, pour tout le département  les  arrêtés de  
reconduite à la frontière, en application des dispositions de l'article 22 de l'ordonnance du 2 
novembre 1945 modifiée et les décisions de maintien des étrangers en rétention administrative 
pendant 48 heures, en applic ation des dispositions de l'article 35 bis de la même ordonnance ; 
31 – A l’occasion des permanences et pour tout le département, (compte tenu du fait que le 
département de la Haute-Savoie a une frontière commune avec un Etat membre de la 
Communauté Européenne, l’Italie, et en application de l’article 10 nouveau du décret du 27 mai 
1982 modifié pris pour l’application de l’article 5 et 5.1 de l’ordonnance n° 45.2658 du 2 
novembre 1945 modifiée relative aux conditions d’entrée et de séjour des étrangers en France), la 
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décision de remise (ou décision de réadmission) d’un étranger, qui a pénétré ou séjourné 
irrégulièrement en France, aux autorités compétentes de l’Etat membre de la Communauté 
Européenne qui l’a admis à entrer ou à séjourner sur son territoire ou dont il provient directement, 
en l’occurrence l’Italie  ; 
 
B -ADMINISTRATION GÉNÉRALE ET RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITÉS 
LOCALES 
1 - Institution des commissions de propagande pour les élections municipales complémentaires ; 
2 - Désignation des représentants de l'Administration lorsque ces délégués sont prévus dans la 
composition des commissions de révision des listes électorales pour les élections professionnelles 
et politiques ; 
3 - Attribution de logements aux fonctionnaires de l'Etat au titre des contingents qui leur sont 
réservés dans les immeubles bénéficiant d'un financement privilégié de l'Etat ; 
4 - Enquêtes publiques relatives aux établissements et installations classés (arrêté prescrivant 
l'enquête, et tous actes de procédure) ; 
5 - Enquêtes préalables à la déclaration d'utilité publique et enquêtes parcellaires en vue de la 
cessibilité dans les formes prévues par les décrets n° 77-392 et n° 77-393 du 28 mars 1977 portant 
Code de l'Expropriation ; 
6 - Enquêtes relatives à la création ou à la création-réalisation des zones d'aménagement concerté 
(arrêté prescrivant l'enquête, désignation des commissaires-enquêteurs et tous actes concernant 
cette enquête) ; 
7 - Enquêtes hydrauliques conjuguées avec des procédures déclaratives d'utilité publique ; 
8 - Enquêtes préalables à l'établissement des servitudes sur les fonds privés pour la pose de 
canalisations publiques d'eau et d'assainissement ; 
9 - Enquêtes en vue de l'établissement des servitudes de passage sur des lignes électriques ; 
10 - Enquêtes publiques portant sur des demandes d'autorisation d'ouverture de carrières 
(application des articles 10, 15 et 17 du décret n° 79-ll0 du 20 décembre 1979) ; 
11 - Acceptation des démissions des maires et des adjoints des communes de l'arrondissement ; 
12 - Exercice du droit d'information sur les actes des Sociétés d'Economie Mixte dont le ressort 
territorial n'excède pas les limites de l'arrondissement ; 
13 - Création des commissions syndicales ; 
14 - Cotation et paraphe des registres des délibérations des conseils municipaux et des arrêtés des 
maires ; 
15 - Autorisation des poursuites par voie de vente ; 
16 - Création, dissolution des établissements publics de coopération intercommunale dans 
l'arrondissement et modification de leurs statuts ; 
17 - Désignation des membres des conseils d'exploitation des régies communales ; 
18 - Instruction des affaires relatives à la gestion des sections de communes et des bien indivis  
entre communes en application des articles L 2411-1 à L 2412-1 et L 5222-1 à L 5222-6 du Code 
Général des Collectivités Territoriales ; 
19 - Autorisations données aux associations cultuelles, de bienfaisance et d'assistance en vue de 
bénéficier des dispositions de l'article 238 bis du Code Général des Impôts ; 
20 - Enquêtes publiques issues de la loi n° 83-630 du 12 juillet 1983 relative à la démocratisation 
des enquêtes publiques et à la protection de l'environnement ; 
21 - Enquêtes publiques concernant la délimitation du domaine public fluvial visées par le décret 
n° 70-1115 du 3 décembre 1970 modifié par le décret n° 72-72 du 20 janvier 1972 relatifs à la 
délimitation du domaine public fluvial ; 
22 - Enquêtes publiques relatives aux travaux d'aménagement des cours d'eau visées par le décret 
n°  72-835 du 7 août 1972 portant application de l'article 176 du Code Rural et relatif à la 
procédure d'enquête devant précéder l'exécution des travaux prévus à l'article 175 dudit Code ; 



RAA Spécial délégatio n de signature 
Du 6 mars 2003 - 13 - 

23 - Enquêtes préalables aux modifications des limites territoriales des communes à l'intérieur de 
l'arrondissement, et le cas échéant, toutes opérations relatives à l'élection de la Commission 
prévue à l'article R 112-20 du Code des Communes ; 
24 - Enquêtes de commodo et incommodo ; 
25 - Enquêtes en vue du classement des communes en stations selon les dispositions prévues par 
les articles R 143-2 (stations hydrominérales et climatiques), R 143-20 (stations de tourisme) et R 
143-31 (stations de sports d'hiver et d'alpinisme) du Code des Communes ; 
26 - Validation des rôles des associations syndicales autorisées en vue de les rendre  exécutoires, 
selon les dispositions prévues aux articles 15 de la loi du 21 juin 1865 et 61 du décret du 18 
décembre 1927 ; 
27 - Recours gracieux contre les actes des communes, leurs établissements publics et les 
établissements de coopération intercommunale de l'arrondissement ; 
28 – Signature des contrats éducatifs locaux en référence à la circulaire interministérielle du 
9 juillet 1998 relative à l'aménagement des temps et des activités de l'enfant : mise en place du 
contrat éducatif local et des rythmes périscolaires ; 
29 – Enquêtes parcellaires liées à l'institution de servitude pour le passage des pistes de ski ou le 
survol des terrains par les remontées mécaniques, conformément aux article 52 à 54 de la loi n° 
85.30 du 9 janvier 1985 ; 
30 – Décisions d’attribution des bourses d’accès à l’emploi dans le cadre du parcours TRACE ; 
31 – Signature des lettres déclarant le caractère complet des dossiers présentés par les élus dans le 
cadre de l’instruction de la dotation globale d’équipement . 
 
ARTICLE 2. - Délégation de signature est parallèlement donnée à M. Alain FERRUS, Secrétaire 
Général de la sous-préfecture, en ce qui concerne : 
- la délivrance des permis de chasser et des permis de chasser accompagné ; 
- le visa des permis de chasser des personnes visées à l'article L. 370 du Code Rural et des permis 
de chasser des non résidents en France ; 
- la délivrance et le renouvellement des autorisations de détention d'armes de 1ère et 4ème 
catégories aux associations de tir sportif et à leurs membres ; 
- la délivrance des récépissés pour autorisation de détention d'armes de 5ème et 7ème catégories 
prévue par le décret n° 95-689 du 6 mai 1995 ; 
- la délivrance des récépissés d'autorisations accordées aux marchands forains et ambulants ; 
- la délivrance des récépissés de déclaration des revendeurs d'objets mobiliers (brocanteurs) ; 
- la délivrance des récépissés de colporteurs ; 
- la délivrance et le renouvellement des cartes de VRP ; 
- la délivrance et le renouvellement des cartes médicales et cartes vertes des chauffeurs de taxi, 
ambulances et voitures de petite remise ; 
- la délivrance des cartes grises et des attestations de non-gage ; 
- la cotation et le paraphe des registres des délibérations des conseils municipaux et des arrêtés des 
maires ; 
- les autorisations de mise en circulation d'un véhicule destiné à l'enseignement à titre onéreux de 
la conduite automobile (carte orange). 
- la délivrance des passeports. 
 - les décisions d’attribution des bourses d’accès à l’emploi dans le cadre du parcours TRACE 
 
ARTICLE 3. - En cas d'absence ou d'empêchement de M. le Sous-Préfet de BONNEVILLE, 
délégation de signature est donnée à M. Alain FERRUS, Secrétaire Général de la sous-préfecture, 
à l'effet de signer, dans les matières suivantes visées à l'article 1er  -  A) Police Générale : 
- les arrêtés portant suspension de permis de conduire pendant une période égale ou inférieure à 
six mois ; 
- l'octroi des dérogations aux heures de fermeture des débits de boissons ; 
- l'agrément des auto-écoles ; 
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- les déclarations d'hébergement collectif ; 
- les autorisations d'organisation des courses pédestres, cyclistes, et hippiques se déroulant sur le 
territoire de l'arrondissement ; 
- les convocations des membres de la Commission d'Arrondissement de BONNEVILLE pour la 
sécurité et l'accessibilité, les procès-verbaux de visites de sécurité. 
- les récépissés des déclarations relatives aux rassemblements festifs à caractère musical et les 
refus d’autorisation, pour les manifestations situées dans le ressort de l’arrondissement de 
Bonneville. 
 
ARTICLE 4. - En cas d'absence de M. Georges AMBROISE, Sous-Préfet de BONNEVILLE et 
de M. Alain FERRUS, Secrétaire Général de la sous-préfecture de BONNEVILLE, délégation de 
signature est donnée à M. Vivian COLLINET, Attaché de Préfecture, et à Mme Denise 
TOMASZEK, Secrétaire Administratif de classe normale, en ce qui concerne : 
- les arrêtés portant suspension de permis de conduire pendant une période égale ou inférieure à 
six mois ; 
- la délivrance des permis de chasser et des permis de chasser accompagné ; 
- le visa des permis de chasser des personnes visées à l'article L 370 du Code Rural et des permis 
de chasser des non résidents en France ; 
- la délivrance et le renouvellement des autorisations de détention d'armes de 1ère et 4ème 
catégories aux associations de tir sportif et à leurs membres ; 
- la délivrance et le renouvellement des cartes de VRP ; 
- la délivrance et le renouvellement des cartes médicales et cartes vertes des chauffeurs de taxi, 
ambulances et voitures de petite remise ; 
- la délivrance des cartes grises et des attestations de non-gage ; 
- la cotation et le paraphe des registres des délibérations des conseils municipaux et des arrêtés des 
maires. 
 
ARTICLE 5 .- Toutes dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 
 
ARTICLE 6. - M le Secrétaire Général de la Préfecture, M. le Sous-Préfet de BONNEVILLE, M. 
Alain FERRUS, M. Vivian COLLINET et Mme Denise TOMASZEK, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Le Préfet, 
Jean-François CARENCO. 

Arrêté préfectoral n° 2003.349 du 5 mars 2003 portant délégation de signature à M. le Sous -
Préfet de Saint Julien-en-Genevois  
 
ARTICLE 1. - Délégation de signature est donnée à M. Pierre CORON, Sous-Préfet de SAINT 
JULIEN-EN-GENEVOIS, dans les matières suivantes : 
 
 A - POLICE GÉNÉRALE 
1 - Décisions d’octroi du concours de la force publique pour l'exécution des jugements 
d'expulsion immobilière et locative ; instruction des dossiers de demandes de réparation des 
dommages causés par le refus de prêter le concours de la force publique pour l'exécution des 
jugements d'expulsion immobilière et locative ; signature des arrêtés d’indemnisation ; 
2 - Réquisition du concours de la Gendarmerie ou d'un corps militaire, notamment pour 
l'exécution des travaux urgents de sauvetage ou de secours. 
3 - Autorisations relatives à la police de la voie publique, des cafés, débits de boissons, bals, 
spectacles et autres lieux publics excédant la compétence des autorités municipales. 
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4 - Octroi des dérogations aux heures de fermeture des débits de boissons. 
5 - Arrêtés prononçant la fermeture administrative des débits de boissons situés sur le territoire de 
l'arrondissement pour une durée n'excédant pas trois mois. 
6 - Arrêtés prononçant la fermeture administrative des établissements et lieux ouverts au public 
situés sur le territoire de l’arrondissement en cas d’infractions à la législation sur les stupéfiants, 
pour une durée n’excédant pas trois mois. 
7 - Autorisations d'usage sur la voie publique d'amplificateurs sonores fixes ou mobiles, 
d'installation de dispositifs d'alarmes sonores audibles de la voie publique, d'organisation des 
quêtes, d'organisation de courses pédestres, cyclistes, hippiques, et des manifestations aériennes se 
déroulant sur le territoire de l'arrondissement et ne débordant pas sur un autre département ou sur 
un autre arrondissement. 
8 - Délivrance et renouvellement des autorisations de détention d’armes de 1ère et 4ème catégories : 
 - aux associations de tir sportif et à leurs membres. 
 - à titre de défense. 
9 - Délivrance des récépissés pour autorisation de détention d'armes de 4ème, 5ème et 7ème catégories 
prévue par le décret n095-689 du 6 mai 1995. 
10 - Délivrance des permis de chasser et des permis de chasser accompagné. 
11 - Nomination et retrait d'agrément des gardes particuliers. 
12 - Demande de renforts de police. 
13 - Avertissements aux conducteurs de véhicules, suspensions provisoires de permis de conduire, 
interdictions de délivrance de permis en cas d'infraction visée à l'article 14 du Code de la Route 
(application des articles L 18 et L 18-1 dudit Code), limitations de durée de validité, restrictions 
de validité, changements de catégorie de permis, suspensions et annulations de permis en cas 
d'inaptitude médicalement constatée (article R 128 du Code de la Route), interdictions de 
conduire en France pour les étrangers. 
14 - Désignation des membres de la commission de suspension de permis de conduire de 
l'arrondissement dans les conditions prévues par le décret n0 75-659 du 27 décembre 1975. 
15 - Agrément des auto-écoles. 
16 - Déclaration d'hébergement collectif. 
17 - Autorisation d'organiser des loteries. 
18 - Délivrance et renouvellement des cartes de VRP. 
19 - Délivrance et renouvellement des cartes médicales et cartes vertes des chauffeurs de taxi, 
ambulances et voitures de petite remise. 
20 - Délivrance aux étrangers des visas sortie -retour. 
21 - Substitution aux maires dans les cas prévus aux articles L 2122-34 et L 2215-l du Code 
Général des Collectivités Territoriales. 
22 - Délivrance des cartes grises et des attestations de non-gage. 
23 – Délivrance des autorisations pour toutes les liquidations et les ventes au déballage des 
surfaces supérieures à 300 m2. 
24 – Convocations des membres de la Commission d’Arrondissement de Saint Julien-en-
Genevois pour la sécurité et l’accessibilité, les procès-verbaux de visite de sécurité. 
25 – Délivrance des permis de conduire et des permis de conduire internationaux. 
26 – Délivrance des arrêtés portant modification du permis de conduire. 
27 – Délivrance des passeports. 
28 – Les oppositions à la sortie du territoire pour les mineurs. 
29 – Arrêtés et laissez-passer pour les transports de corps à l’étranger. 
30 - Décisions ordonnant la remise immédiate des armes par des personnes dont le comportement 
ou l’état de santé présente un danger grave et immédiat pour elle-même ou pour autrui ; 
31 - Récépissés des déclarations relatives aux rassemblements festifs à caractère musical et les 
refus d’autorisation, pour les manifestations situées dans le ressort de l’arrondissement de Saint 
Julien-en-Genevois. 
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32 - A l’occasion des permanences, pour signer, pour tout le département, les arrêtés de 
reconduite à la frontière, en application des dispositions de l’article 22 de l’ordonnance du 2 
novembre 1945 modifiée et les décisions de maintien des étrangers en rétention administrative 
pendant 48 heures, en application des dispositions de l’article 35 bis de la même ordonnance ; 
33 - A l’occasion des permanences et pour tout le département, (compte tenu du fait que le 
département de la Haute-Savoie a une frontière commune avec un Etat membre de la 
Communauté Européenne, l’Italie, et en application de l’article 10 nouveau du décret du 27 mai 
1982 modifié pris pour l’application de l’article 5 et 5.1 de l’ordonnance n° 45.2658 du 2 
novembre 1945 modifiée relative aux conditions d’entrée et de séjour des étrangers en France), la 
décision de remise (ou décision de réadmission) d’un étranger, qui a pénétré ou séjourné 
irrégulièrement en France, aux autorités compétentes de l’Etat membre de la Communauté 
Européenne qui l’a admis à entrer ou à séjourner sur son territoire ou dont il provient directement, 
en l’occurrence l’Italie . 
 
B - ADMINISTRATION GÉNÉRALE ET RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITÉS 
LOCALES 
1 - Institution des commissions de propagande pour les élections municipales complémentaires. 
2 - Désignation des représentants de l'administration lorsque ces délégués sont prévus dans la 
composition des commissions de révision des listes électorales pour les élections professionnelles 
et politiques. 
3 - Attribution de logements aux fonctionnaires de 1'Etat au titre des contingents qui leur sont 
réservés dans les immeubles bénéficiant d'un financement privilégié de 1'Etat. 
4 - Enquêtes publiques relatives aux établissements et installations classées (arrêté prescrivant 
l'enquête, et tous actes de procédure). 
5 - Enquêtes préalables à la déclaration d'utilité publique et enquêtes parcellaires en vue de la 
cessibilité dans les for mes prévues par les décrets n0 77-392 et n0 77-393 du 28 mars 1977 portant 
Code de l'Expropriation. 
6 - Enquêtes relatives à la création ou à la création -réalisation des zones d'aménagement concerté 
(arrêté prescrivant l'enquête, désignation des commissaires-enquêteurs et tous actes concernant 
cette enquête). 
7 - Enquêtes hydrauliques conjuguées avec des procédures déclaratives d'utilité publique. 
8 - Enquêtes préalables à l'établissement des servitudes sur les fonds privés pour la pose de 
canalisations publiques d'eau et d'assainissement. 
9 - Enquêtes en vue de l'établissement des servitudes de passage sur des lignes électriques. 
10 - Enquêtes publiques portant sur des demandes d'autorisation d'ouverture de carrières 
(application des articles 10, 15 et 17 du décret n0 79-l10 du 20 décembre 1979. 
11 - Acceptation des démissions des maires et des adjoints des communes de l'arrondissement. 
12 - Exercice du droit d'information sur les actes des Sociétés d'Economie Mixte dont le ressort 
territorial n'excède pas les limites de l'arrondissement. 
13 - Création des commissions syndicales. 
14 - Cotation et paraphe des registres des délibérations des conseils municipaux et des arrêtés des 
maires. 
15 - Autorisation des poursuites par voie de vente. 
16 - Création, dissolution des établissements publics de coopération intercommunale dans 
l'arrondissement et modification de leurs statuts. 
17 - Désignation des membres des conseils d'exploitation des régies communales. 
18 - Instruction des affaires relatives à la gestion des sections de communes et des biens indivis 
entre  communes  en application des articles L 2411-1 à L 2412-1 et L 5222-1 à L 5222-6 du Code 
Général des Collectivités Territoriales. 
19 - Autorisations données aux associations cultuelles, de bienfaisance et d'assistance en vue de 
bénéficier des dispositions de l'article 238 bis du Code Général des Impôts. 
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20 - Enquêtes publiques issues de la loi n0 83-630 du 12 juillet 1983 relative à la démocratisation 
des enquêtes publiques et à la protection de l'environneme nt. 
21 - Enquêtes publiques concernant la délimitation du domaine fluvial visées par le décret n0 70-
1115 du 3 décembre 1970 modifié par le décret n0  72-72 du 20 janvier 1972 relatif à la 
délimitation du domaine public fluvial. 
22 - Enquêtes publiques relatives aux travaux d'aménagement des cours d'eau visées par le décret 
n0 72-835 du 7 août 1972 portant application de l'article 176 du Code Rural et relatif à la 
procédure d'enquête devant précéder l'exécution des travaux prévus à l'article 175 dudit code. 
23 - Enquêtes préalables aux modifications des limites territoriales des communes à l'intérieur de 
l'arrondissement, et le cas échéant,  toutes opérations relatives à l'élection de la Commission 
prévue à l'article R 112-20 du Code des Communes. 
24 - Enquêtes de commodo et incommodo. 
25 - Enquêtes en vue du classement des communes en stations selon les dispositions prévues par 
les articles R 143-2 (stations hydrominérales et climatiques), R 143-20 (stations de tourisme) et R 
143-31 (stations de sports d'hiver et d'alpinisme) du Code des Communes. 
26 - Validation des rôles des associations syndicales autorisées en vue de les rendre exécutoires, 
selon les dispositions prévues aux articles 15 de la loi du 21 juin 1865 et 61 du décret du 18 
décembre 1927. 
27 - Signature des conventions établies dans le cadre de la mise en oeuvre du programme 
« nouveaux services-nouveaux emplois » prévu à l’article 1er de la loi n° 97-940 du l6 octobre 
l997 et à l’article 2 du décret n° 97-954 du l7 octobre l997. 
28 – Recours gracieux contre les actes des communes, leurs établissements publics et les 
établissements de coopération intercommunale de l'arrondissement. 
29 – Signature du contrat local de sécurité pour l’agglomération annemassienne en référence à la 
circulaire interminis térielle du 28 octobre 1997 relative à la mise en œuvre des contrats locaux de 
sécurité et à la circulaire du Premier Ministre du 6 novembre 1998 relative à la délinquance des 
mineurs pour mise en œuvre des décisions du Conseil de Sécurité intérieure du 8 juin 1998. 
30 – Signature des contrats éducatifs locaux en référence à la circulaire interministérielle du 9 
juillet 1998 relative à l'aménagement des temps et des activités de l'enfant : mise en place du 
contrat éducatif local et des rythmes périscolaires. 
31 – Enquêtes parcellaires liées à l'institution de servitude pour le passage des pistes de ski ou le 
survol des terrains par les remontées mécaniques, conformément aux article 52 à 54 de la loi n° 
85.30 du 9 janvier 1985. 
32 – Décisions d’attribution des bourses d’accès à l’emploi dans le cadre du parcours TRACE ; 
33 – Signature des lettres déclarant le caractère complet des dossiers présentés par les élus dans le 
cadre de l’instruction de la dotation globale d’équipement. 
 
ARTICLE 2. - Délégation de signature est parallèlement donnée à M. Serge CHAMPANHET, 
Secrétaire Général de la Sous-Préfecture, dans les matières suivantes : 
- délivrance aux étrangers des visas sortie -retour ou définitifs. 
- délivrance des permis de chasser et des permis de chasser accompagné. 
- visa des permis de chasser des personnes visées à 1 'article 370 du Code Rural et des permis de 
chasser des non résidents en France. 
- délivrance et le renouvellement des autorisations de détention d'armes de 1ère et 4ème catégories 
aux associations de tir sportif et à leurs membres. 
- délivrance des récépissés pour autorisation de détention d'armes de 5ème et 7ème catégories 
prévue par le décret n° 95.689 du 6 mai 1995. 
- délivrance des passeports 
- délivrance des cartes grises et attestations de non-gage. 
- délivrance des laissez-passer mortuaires. 
- délivrance des récépissés et déclarations de vendeurs de dixième à la Loterie Nationale. 
- délivrance des permis de conduire et des permis internationaux. 
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- délivrance des arrêtés portant modification des permis de conduire. 
- décisions d’attribution des bourses d’accès à l’emploi dans le cadre du parcours TRACE. 
 
ARTICLE 3 – En cas d'absence ou d'empêchement de M. le Sous-Préfet de SAINT JULIEN-EN-
GENEVOIS, délégation de signature est donnée à : 
- M. Serge CHAMPANHET, Secrétaire Général de la Sous-Préfecture de Saint Julien-en-

Genevois, 
- M. Dominique WORONOWSKI, Secrétaire Administratif de classe normale, 
à l'effet de signer tous documents relevant des attributions de la commission d'arrondissement 
pour la sécurité contre les risques d'incendie et de panique, ainsi que pour l'accessibilité des 
personnes handicapées dans les établissements recevant du public. 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. le Sous-Préfet de SAINT JULIEN-EN-GENEVOIS, 
délégation de signature est donnée à M. Serge CHAMPANHET, Secrétaire Général de la Sous-
Préfecture de Saint Julien-en-Genevois, à l'effet de signer dans les matières suivantes : 
 3 - 1 - Pour les affaires visées à l'article 1er - A - Police Générale  
- arrêtés portant suspension de permis de conduire pendant une période égale ou inférieure à six 
mois. 
- octroi des dérogations aux heures de fermeture des débits de boissons. 
- agrément des auto-écoles. 
- déclarations d'hébergement collectif. 
- délivrance et renouvellement des cartes de V.R.P. 
- délivrance et renouvellement des cartes médicales et cartes vertes des chauffeurs de taxi, 
ambulances et voitures de petite remise. 
- autorisations d'usage sur la voie publique d'amplificateurs sonores fixes ou mobiles, 
d'installation de dispositifs des quêtes, d'organisation des courses pédestres, cyclistes, hippiques et 
des manifestations aériennes se déroulant exclusivement sur le territoire de l'arrondissement. 
- récépissés des déclarations relatives aux rassemblements festifs à caractère musical et les refus 
d’autorisation, pour les manifestations situées dans le ressort de l’arrondissement de Saint Julien-
en-Genevois. 
 
 3 - 2 - Pour les affaires visées à l'article 1er - B - Administration Générale et relations avec 
les Collectivités Locales 
- attribution de logements aux fonctionnaires de l'Etat au titre des contingents qui leur sont 
réservés dans les immeubles bénéficiant d'un financement privilégié de l'Etat. 
- cotation et paraphe des registres des délibérations des Conseils Municipaux et des arrêtés des 
maires. 
- validation des rôles des associations syndicales autorisées en vue de les rendre exécutoires, selon 
les dispositions prévues aux articles 15 de la loi du 21 juin 1865 et 61 du décret du 18 décembre 
1927. 
 
ARTICLE 4. - En cas d'absence ou d'empêchement de M. Serge CHAMPANHET, Secrétaire 
Général de la Sous-Préfecture, la délégation de signature qui lui est conférée par l'article 2 du 
présent arrêté sera exercée par Melle Françoise PERRIERE, Attachée de Préfecture, à l'exception 
des arrêtés portant suspension de permis de conduire pendant une période égale ou inférieure à six 
mois et des cartes grises et attestations de non-gage. 
 
ARTICLE 5. - Toutes dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 
 
ARTICLE 6.  - M. le Secrétaire Général de la Préfecture, 

- M. le Sous-Préfet de SAINT JULIEN-EN-GENEVOIS, 
- M. Serge CHAMPANHET, 
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- Melle Françoise PERRIERE, 
- M. Dominique WORONOWSKI, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Haute-Savoie. 

Le Préfet, 
Jean-François CARENCO. 

Arrêté préfectoral n° 2003.350 du 5 mars 2003 portant délégation de signature à M. le Sous -
Préfet de Thonon-les-Bains  
 
 
ARTICLE 1er. – Délégation de signature est donnée à M. Jean-Paul BRISEUL, Sous-Préfet de 
THONON-LES-BAINS, dans les matières suivantes : 
 
 A - POLICE GÉNÉRALE 
1 - Octroi du concours de la force publique pour l'exécution des jugements d'expulsion 
immobilière et locative ; instruction des dossiers de demandes de réparation des dommages causés 
par le refus de prêter le concours de la force publique pour l'exécution des jugements d'expulsion 
immobilière et locative ; signature des arrêtés d’indemnisation. 
2 - Réquisition du concours de la Gendarmerie ou d'un corps militaire, notamment pour 
l'exécution des travaux urgents de sauvetage ou de secours. 
3 - Autorisations relatives à la police de la voie publique, des cafés, débits de boissons, bals, 
spectacles et autres lieux publics excédant la compétence des autorités municipales. 
4 - Octroi des dérogations aux heures de fermeture des débits de boissons. 
5 - Arrêtés prononçant la fermeture administrative des débits de boissons situés sur le territoire de 
l'arrondissement pour une durée n'excédant pas trois mois. 
6 - Arrêtés prononçant la fermeture administrative des établissements et lieux ouverts au public 
situés sur le territoire de l'arrondissement en cas d'infractions à la législation sur les stupéfiants, 
pour une durée n'excédant pas trois mois. 
7 – Autorisations d'usage sur la voie publique d'amplificateurs sonores fixes ou mobiles, 
d'installation de dispositifs d'alarmes sonores audibles de la voie publique, d'organisation des 
quêtes, d'organisation de courses pédestres, cyclistes, hippiques, et des manifestations aériennes se 
déroulant sur le territoire de l'arrondissement et ne débordant pas sur un autre département ou sur 
un autre arrondissement. 
8 - Délivrance et renouvellement des autorisations de détention d'armes de 1ère et 4ème  
catégories: 
 - aux associations de tir sportif et à leurs membres, 
 - à titre de défense. 
9 - Délivrance des récépissés pour autorisation de détention d'armes de 5ème et 7ème catégories 
prévue par le décret n° 95-689 du 6 mai 1995. 
10 - Délivrance des permis de chasser et des permis de chasser accompagné. 
11 - Nomination et retrait d'agrément des gardes particuliers. 
12 - Demande de renforts de police. 
13 - Avertissements aux conducteurs de véhicules, suspensions provisoires de permis de conduire, 
interdic tions de délivrance de permis en cas d'infraction visée à l'article 14 du Code de la Route  
(application des articles L 18 et L 18-1 dudit Code), limitations de durée de validité, restrictions 
de  validité, changements de catégorie de permis, suspensions et annulations de permis en cas 
d'inaptitude médicalement constatée (article R 128 du Code de la Route), interdictions de 
conduire en France pour les étrangers. 
14 - Désignation des membres de la commission de suspension de permis de conduire de 
l'arrondissement dans les conditions prévues par le décret n° 75-659 du 27 décembre 1975. 



RAA Spécial délégatio n de signature 
Du 6 mars 2003 - 20 - 

15 - Agrément des auto-écoles. 
16 - Déclarations d'hébergement collectif. 
17 - Autorisation d'organiser des loteries. 
18 - Délivrance et renouvellement des cartes de V.R.P. 
19 - Délivrance et renouvellement des cartes médicales et cartes vertes des chauffeurs de taxi, 
ambulances et voitures de petite remise. 
20 - Délivrance aux étrangers des visas sortie -retour. 
21 - Substitution aux maires dans les cas prévus aux articles L 2122-34 et L 2215-1 du Code 
Général des Collectivités Territoriales 
22 - Délivrance des cartes grises et des attestations de non-gage, 
23 – Délivrance des passeports, 
24 – Les oppositions à la sortie du territoire pour les mineurs, 
25 - Autorisations de manifestations nautiques organisées sur le Lac Léman; 
26 - Arrêtés prononçant la fermeture administrative des établissements et lieux ouverts au public 
situés sur le territoire de l'arrondissement en cas d'infractions à la législation sur les stupéfiants, 
pour une durée n'excédant pas trois mois. 
27 - Délivrance des autorisations pour toutes les liquidations et les ventes au déballage des 
surfaces supérieures à 300 m2 
28 - A l'occasion des permanences, pour signer, pour tout le département, les arrêtés de reconduite 
à la frontière, en application des dispositions de l'article 22 de l'ordonnance du 2 novembre 1945 
modifiée et les décisions de maintien des étrangers en rétention administrative pendant 48 heures, 
en application des dispositions de l'article 35 bis de la même ordonnance. 
29 – Les permis de conduire et les permis de conduire internationaux. 
30 – Les arrêtés portant modification du permis de conduire. 
31 – Les autorisations de transports de corps en dehors du territoire métropolitain dans le cadre 
des dispositions de l’article R 2213.22 du code général des collectivités territoriales. 
32 – Les convocations des membres de la Commission d’Arrondissement de Thonon-les-Bains 
pour la sécurité et l’accessibilité, les procès-verbaux de visite de sécurité. 
33 – A l’occasion des permanences et pour tout le département, (compte tenu du fait que le 
département de la Haute-Savoie a une frontière commune avec un Etat membre de la 
Communauté Européenne, l’Italie, et en application de l’article 10 nouveau du décret du 27 mai 
1982 modifié pris pour l’application de l’article 5 et 5.1 de l’ordonnance n° 45.2658 du 2 
novembre 1945 modifiée relative aux conditions d’entrée et de séjour des étrangers en France), la 
décision de remise (ou décision de réadmission) d’un étranger, qui a pénétré ou séjourné 
irrégulièrement en France, aux autorités compétentes de l’Etat membre de la Communauté 
Européenne qui l’a admis à entrer ou à séjourner sur son territoire ou dont il provient directement, 
en l’occurrence l’Italie. 
34 - Décisions ordonnant la remise immédiate des armes par des personnes dont le comportement 
ou l’état de santé présente un danger grave et immédiat pour elle-même ou pour autrui. 
35 – Récépissés des déclarations relatives aux rassemblements festifs à caractère musical et les 
refus d’autorisation, pour les manifestations situées dans le ressort de l’arrondissement de 
Thonon-les-Bains. 
 
 B - ADMINISTRATION GÉNÉRALE ET RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITÉS 

LOCALES 
1 - Institution des commissions de propagande pour les élections municipales complémentaires. 
2 - Désignation des représentants de l'Administration lorsque ces délégués sont prévus dans la 
composition des commissions de révision des listes électorales pour les élections professionnelles 
et politiques. 
3 - Attribution de logements aux fonctionnaires de l'Etat au titre des contingents qui leur sont 
réservés dans les immeubles bénéficiant d'un financement privilégié de l'Etat. 
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4 - Enquêtes publiques relatives aux établissements et installations classés (arrêté prescrivant 
l'enquête, et tous actes de procédure). 
5 - Enquêtes préalables à la déclaration d'utilité publique et enquêtes parcellaires en vue de la 
cessibilité dans les formes prévues par les décrets n° 77-392 et n° 77-393 du 28 mars 1977 portant 
Code de l'Expropria tion. 
6 - Enquêtes relatives à la création ou à la création -réalisation des zones d'aménagement concerté 
(arrêté prescrivant l'enquête, désignation des commissaires-enquêteurs et tous actes concernant 
cette enquête). 
7 - Enquêtes hydrauliques conjuguées avec des procédures déclaratives d'utilité publique. 
8 - Enquêtes préalables à l'établissement des servitudes sur les fonds privés pour la pose de 
canalisations publiques d'eau et d'assainissement. 
9 - Enquêtes en vue de l'établissement des servitudes de passage sur des lignes électriques. 
10 - Enquêtes publiques portant sur des demandes d'autorisation d'ouverture de carrières 
(application des articles 10, 15 et 17 du décret n° 79-ll0 du 20 décembre 1979). 
11 - Acceptation des démissions des maires et des adjoints des communes de l'arrondissement. 
12 - Exercice du droit d'information sur les actes des Sociétés d'Economie Mixte dont le ressort 
territorial n'excède pas les limites de l'arrondissement. 
13 - Création des commissions syndicales. 
14 - Cotation et paraphe des registres des délibérations des conseils municipaux et des arrêtés des 
maires. 
15 - Navigation dans les eaux françaises du Lac Léman et notamment application de la convention 
franco-suisse relative aux transports de voyageurs par bateaux à vapeur,  sous réserve, en matière 
de police et de sécurité de la navigation, de l'assistance du service des Ponts-et-Chaussées dans les 
conditions prévues par le titre VI du décret du 6 février 1932 (article 48). 
16 - Autorisation des poursuites par voie de vente. 
17 - Création, dissolution des établissements publics de coopération intercommunale dans 
l'arrondissement et modification de leurs statuts. 
18 - Désignation des membres des conseils d'exploitation des régies communales. 
19 - Instruction des affaires relatives à la gestion des sections de  communes et des biens  indivis  
entre  communes  en application des articles L 2411-1 à L 2412-1 et L 5222-1 à L 5222-6 du Code 
Général des Collectivités Territoriales. 
20 - Autorisations données aux associations cultuelles, de bienfaisance et d'assistance en vue de 
bénéficier des dispositions de l'article 238 bis du Code Général des Impôts. 
21 - Enquêtes publiques issues de la loi n° 83-630 du 12 juillet 1983 relative à la démocratisation 
des enquêtes publiques et à la  protection de l'environnement. 
22 - Enquêtes publiques concernant la délimitation du domaine public fluvial visées par le décret 
n°70-1115 du 3 décembre 1970 modifié par le décret n° 72-72 du 20 janvier 1972 relatifs à la 
délimitation du domaine public fluvial. 
23 - Enquêtes publiques relatives aux travaux d'aménagement des cours d'eau visées par le décret 
n°  72-835 du 7 août 1972 portant application de l'article 176 du Code Rural et relatif à la 
procédure d'enquête devant précéder l'exécution des travaux prévus à l'article 175 dudit code. 
24 - Enquêtes préalables aux modifications des limites territoriales des communes à l'intérieur de 
l'arrondissement, et le cas échéant, toutes opérations relatives à l'élection de la Commission 
prévue à l'article R 112-20 du Code des Communes. 
25 - Enquêtes de commodo et incommodo. 
26 - Enquêtes en vue du classement des communes en station selon les dispositions prévues par 
les articles R 143-2 (stations hydrominérales et climatiques), R 143-20 (stations de tourisme) et R 
143-31 (stations de sports d'hiver et d'alpinisme) du Code des Communes. 
27 - Validation des rôles des associations syndicales autorisées en vue de les rendre exécutoires, 
selon les dispositions prévues aux articles 15 de la loi du 21 juin 1865 et 61 du décret du 18 
décembre 1927. 
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28 - Signature des conventions établies dans le cadre de la mise en oeuvre du programme 
« nouveaux services - nouveaux emplois » prévu à l’article 1er de la loi n° 97-940 du 16 octobre 
1997 et à l’article 2 du décret n° 97-954 du 17 octobre 1997. 
29. - Recours gracieux contre les actes des communes, leurs établissements publics et les 
établissements de coopération intercommunale de l'arrondissement. 
30 – Signature des contrats éducatifs locaux en référence à la circulaire interministérielle du 9 
juillet 1998 relative à l’aménagement des temps et des activités de l’enfant : mise en place du 
contrat éducatif local et des rythmes périscolaires. 
31 – Enquêtes parcellaires liées à l'institution de servitude pour le passage des pistes de ski ou le 
survol des terrains par les remontées mécaniques, conformément aux article 52 à 54 de la loi n° 
85.30 du 9 janvier 1985. 
32 – Décisions d’attribution des bourses d’accès à l’emploi dans le cadre du parcours TRACE. 
33 – Signature des lettres déclarant le caractère complet des dossiers présentés par les élus dans le 
cadre de l’instruction de la dotation globale d’équipement. 
 
ARTICLE 2. - Délégation de signature est parallèlement donnée à M. Jean-René BOURON, 
Secrétaire Général de la sous-préfecture de Thonon-Les-Bains, en ce qui concerne : 
- les cartes grises et les attestations de non-gage. 
- la délivrance aux étrangers des visas sortie -retour. 
- la délivrance des permis de chasser et des permis de chasser accompagné. 
- la délivrance et le renouve llement des autorisations de détention d'armes de 1ère et 4ème 
catégorie aux associations de tir sportif et à leurs membres. 
- la délivrance des récépissés pour autorisation de détention d'armes de 5ème et 7ème catégories 
prévues par le décret n° 95-689 du 6 mai 1995. 
- le visa des permis de chasser des personnes visées à l'article 370 du Code Rural et des permis de 
chasser des non résidents en France. 
- la signature des cartes européennes d’armes à feu. 
- la délivrance des récépissés d'autorisations accordées aux marchands forains et ambulants, 
- la délivrance des récépissés et déclarations de vendeurs de dixième à la Loterie Nationale, 
- les autorisations de transports de corps en dehors du territoire métropolitain dans le cadre des 
dispositions de l’artic le R 2213.22 du code général des collectivités territoriales. 
- les autorisations de transports d’urnes funéraires à l’extérieur des frontières internationales. 
- la délivrance des passeports. 
- les décisions d’attribution des bourses d’accès à l’emploi da ns le cadre du parcours TRACE. 
 
ARTICLE 3 – En cas d'absence ou d'empêchement de M. le Sous-Préfet de THONON-LES-
BAINS, délégation de signature est donnée à : 
- M. Jean-René BOURON, Secrétaire Général de la Sous-Préfecture de Thonon-les-Bains, 
- Melle Nicole LETOUT, Attaché Principal de Préfecture, 
- M. Francis BECQUET, Attaché de Préfecture, 
dans les matières suivantes : 
- tous documents relevant des attributions de la commission d'arrondissement pour la sécurité 

contre les risques d'incendie et de panique, ainsi que pour l'accessibilité des personnes 
handicapées dans les établissements recevant du public, 

- les permis de conduire et les permis de conduire internationaux, 
- les autorisations de transports de corps en dehors du territoire métropolitain dans le cadre des 

dispositions de l’article R 2213.22 du code général des collectivités territoriales. 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. le Sous-Préfet de THONON-LES-BAINS, délégation 
de signature est donnée à M. Jean-René BOURON, Secrétaire Général de la Sous-Préfecture de 
Thonon-les-Bains, à l'effet de signer dans les matières suivantes : 
 3 - 1 -Pour les affaires visées article 1er - A - Police Générale  
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- les arrêtés portant modification du permis de conduire. 
- les arrêtés portant suspension de permis de conduire pendant une période égale ou inférieure à 
six mois. 
- octroi des dérogations des heures de fermeture des débits de boissons. 
- agrément des auto-écoles. 
- déclarations d'hébergement collectif. 
- délivrance et renouvellement des cartes de V.R.P. 
- délivrance et renouvellement des cartes médicales et cartes vertes des chauffeurs de taxi, 
- ambulances et voitures de petite remise. 
- les autorisations d'usage sur la voie publique d'amplificateurs sonores fixes ou mobiles, 
d'installation de dispositifs des quêtes, d'organisation des courses pédestres, cyclistes, hippiques et 
des manifestations aériennes se déroulant exclusivement sur le territoire de l'arrondissement, 
- les autorisations de manifestations nautiques organisées sur le Lac Léman. 
 3 - 2 - Pour les affaires visées article 1er -B - Administration Générale et relations avec les 
Collectivités Locales 
- attributions de logements aux fonctionnaires de l'Etat au titre des contingents qui leur sont  
réservés dans les immeubles bénéficiant d'un financement privilégié de l'Etat. 
- cotation et paraphe des registres des délibérations des Conseils Municipaux et des arrêtés des 
maires. 
- navigation dans les eaux françaises du Lac Léman et notamment application de la convention 
franco-suisse relative aux transports de voyageurs par bateaux à vapeur, sous réserve, en matière 
de police et de sécurité de la navigation, de l'assistance du service des Ponts-et-Chaussées dans les 
conditions prévues par le titre VI du décret du 6 février 1932 (article 48). 
- validation des rôles des associations syndicales autorisées en vue de les rendre exécutoires, selon 
les dispositions prévues aux articles 15 de la loi du 21 juin 1865 et 61 du décret du 18 décembre 
1927." 
 
ARTICLE 4. - En cas d'absence simultanée du Sous-Préfet et de M. Jean-René BOURON, 
Secrétaire Général de la Sous-Préfecture, délégation de signature est donnée à Melle Nicole 
LETOUT, Attaché Principal de Préfecture , à M. Francis BECQUET, Attaché de Préfecture et à 
Mme Monique ROLLET, Secrétaire Administratif de Classe Supérieure, à l'effet de signer les 
ampliations d’arrêté, transports de corps hors du territoire métropolitain, passeports, autorisations 
de sortie du territoire et visas de ressortissants étrangers résidant en France, ainsi que le courrier 
administratif courant et bordereaux de transmission. 
 
ARTICLE 5 .- Toutes dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 
 
ARTICLE 6 .- M. le Secrétaire Général de la Préfecture, M. le Sous-Préfet de THONON-LES-
BAINS, M. Jean-René BOURON , Melle Nicole LETOUT, M. Francis BECQUET et Mme 
Monique ROLLET sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Le Préfet, 
Jean-François CARENCO. 

 
 
 

 
 


